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Chambre des Représentams. 
-...--___,;;·-;-..::z=:-c::::r -= 

Crhlils su11plémenlail·rs au Dé11artement des Travam Puhllrs , s'élevant 
it fr. 88:S,032-155. 

EXPOS,É DES lllOTIFS. 

~IJ.:ssrnuns, 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations a pour 
objet d'allouer à mon département divers crédits supplémentaires destinés i', solder 
des créances qui n'ont pu être liquidées ù charge des budgets auxquels elles se 
rapportent. soit parce que l'administration centrale n'en a pas reçu les titres justi 
licatifs en temps utile, soit. ù cause de l'insuffisance des allocations qui auraient 
dû en recevoir l'imputation. 

La somme de fr. 88a,052-t>~, il laquelle s'élève ces crédits: s'applique : 

A des exercices clos. ù concurrence de 
A l'exercice j864. 

. fr. {7~,090 48 
709,942 07 

Fr. SSa,052 tm 

Les créances aflérentes ù des exercices clos ( 1865 cl antérieurs) se répartissent 
comme suit : 

Ponts et chaussées. Itoutes. 
Canaux el rivières 
Ports et côtes. 

. fr. 262 90 
iï2,826 66 

155 66 

175,245 22 
Chemins de fer. rie. Voies cl travaux. 

Traction rt matériel . 
Postes. 

l ;470 70 
74 90 

501 66 

,j ,847 26 

Toini. 
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Si l'on déduit de cette somme : 
·1° Celle de . 

( 2 ) 

. fr. 67,o5o 60 
duc à la Société conccsslçunairc du chemin de fer de Namur ù 
Givet, pour des travaux qu'elle s'est chargée d'exécuter et pour 
lesquels des fonds n'ont pas pu être votés au budget, parce que 
l'administratiou ignorait à quel chiffre la dépense se serait élevée; 
2° Celle de. 

comprenant les créances de fr. ·14,228-49 et de ~0~000 francs, 
qui n'ont pas été payées parce <1uc ln somme disponible sur l'allo- 
cation du budget de -1862, qui aurait dû en recevoir l'imputation, 
était notoirement insutllsante , 

5° Enfin celle de . . . . 
montant d'un subside alloué ù la ville d' Aerschot, qui n'a pu être 
payé en temps utile parce que les arrangements conclus entre le 
Gouvernement et celle localité n'ont. pu être terminés avant la 
clôture du budget de 1865, 
si, dis-je, on déduit ces diverses sommes montant ensemble 
à. . . . fr. H571975 25 

6,f,,228 49 

26/209 14 

il ne reste guère que pour une vingtaine de mille francs de créances diverses dont 
le défaut de liquidation est généralement dù à cc que les litres n'en ont pu être 
transmis à l'administration centrale qu'après la clôture de l'exercice. Le tableau 
annexé au projet de loi joint nu présent exposé donne, du reste, des explications 
détaillées à cet égard. 

CRÉANCES DE ·i864. 

Les créances afférentes à l'exercice 1864~ et dont le payement n'a pu avoir lieu 
par suite de l'insuffisance des allocations à charge desquelles elles auraient dû être 
imputées, s'élèvent à la somme de . . . . fr. 709~9,12 07 

qui se subdivisent comme suit : 
Administration centrale . 
Ponts et chaussées. Boutes. 

. fr. 
. fr. 191,000 1• 

87;, 7f> 

Canaux et rivières .. 
Plantations .. 
Bacs et bateaux de passage. 
Personnel. 

10,909 2i 
l ,:J07 !5 
2,595 50 
5J68 70 

)Iincs. . 
Chemins de fer, etc. Voies et travaux. 

' Traction et matériel. 
Transport 
Télégraphes . 

209:278 55 
782 )/ 

. fr. 22,800 » 
205,~~o ,, 
252,SH, ,, 

7 ~620 » 

A reporte-. 

1-66,785 » 

. fr. 677 ,72! 10 
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Report. 
Commission des procédés nouveaux. . • 
Dépenses imprévues. Entretien du canal de Selzaete. 

Total. 

l N~ 225. l 

. fr. 677,72! iO 
170 iO 

52,0a0 87 

. fr. 709,9:'12 07 

Celte insuffisance, qui est, en grande partie, compensée par les excédants que 
laisseront d'autres allocations du budget, est plus considérable que celle qui se 
présente ordinairement à la clôture de chaque budget des travaux publics; mais il 
suffit de constater qu'elle est due, pour plus des six septièmes, à des dépenses affé 
rentes aux services des routes, de la traction et des transports par chemin de fer, pour 
reconnaître qu'elle est le résultat de circonstances tout ù fait exceptionnelles. Les 
Chambres pourront, d'ailleurs, en juger par les explications qui vont suivre : 

AnT. 5. Administration centrale. 
Insuffisance . . Ir. 874 n; 
Les dépenses résultant des frais de déplacements des fonctionnaires de l'admi 

nistration centrale, varient nécessairement d'après les nécessités du service; on 
s'explique donc que I'nllocation affectée à ces sortes de dépenses présente ou un 
déficit ou un excédant, à la fin de l'cxercice , scion que les voyages effectués ont 
été plus ou moins fréquents. L'insuffisance de crédit constatée, en 1864, est 
de. . • . . fr. 652 » 

ART. 6. Une somme de 1,000 francs est tenue en réserve, chaque année, pour 
payer les frais de déplacements et honoraires dus aux avocats du Département, 
dans les cas où ils sont appelés à s'occuper d'affaires générales, qui n'appartien 
nent pas exclusivement à leur ressort. Cette somme est insuffisante, pour 1864,, à 
concurrence <le . . fr. 245 7a 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

AnT. 7. Routes. 
Insuffisance. . fr. :f 9LOOO » J 

Cette insuffisance résulte surtout des dépenses considérables auxquelles a 
donné lieu l'acquisition de terrains nécessaires à l'élargissement et à la rectifica 
tion de traverses de grandes voierie. Ainsi, au moyen du crédit voté au budget 
de i 864, il ne sera même possible de rembourser à la ville de Bruxelles, que 
jusqu'à concurrence de i i 0,000 francs, les avances considérables qu'elle a faites 
pour l'élargissement des rues des Fripiers et des Chartreux. En outre, on a été 
obligé de faire reconstruire plusieurs ouvrages d'art importants et d'exécuter des 
travaux extraordinaires de_ pavage et d'amélioration dans des traverses de villes et 
de villages. 

La note n° 1, insérée à la suite du rapport de la section centrale sur le budget 
du 1\Jinistère des Travaux Publies de l'exercice 186~, contenant des explications 
détaillées au sujet. de l'insuffisance de l'allocation affectée au payement des 
dépenses de l'espèce, je crois pouvoir m'y référer. 
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Canaux et rivières. - Plantation, bacs et bateaux de passuye. 

Art. 19, 20,2a, 29, 31 cl 32. Insullisance. fr. 

Si l'on tient compte de la difficulté d'établir, près d'un an avant l'ouverture de 
l'exercice, les besoins essentiellement variables et souvent imprévus du service 
des travaux hydrauliques: on reconnaîtra que celle insuffisance est tout à fait 
insignifiante et qu'elle n'a pas besoin d'autre justification. 

AnT. 57 - Personnel, frais de déplacements. 

Ainsi crue l'observation en a été Iaite plus haut. les dépenses de celte nature 
ne peuvent être subordonnées au chiffre de l'allocation votée , elles sont la consé 
quence des nécessités de service auxquelles il n'est pns donné à l'administration 
de se soustraire. La somme ile fr. 2,5!)5-50 qui est demandée ne représente <l'ail 
leurs qu'environ 150 Ir. pour chacun des fonctionnaires qui ont été astreints à 
déplacements cxtruordinuircs. 

J1Jines. 

Art. 45 et 44. - La même observation est applicable i1 la somme de 78~ francs 
montantl de l'insufllsance que présentent les art. 45 et 44 du cher de dépenses 
identiques. 

CIIEJIIINS J>E 1:1rn POSTES ET TÉI.ÉGIIAPIIES. 

Deux faits importants cl qui devaient influer d'une manière sensible sur les 
dépenses d'exploitation: se sont produits pendant l'année 1864~ sans que l'on ait 
pu en tenir compte dans les prévisions hudgétaircs de cet exercice. Je veux parler 
du dernier abaissement des tarifs pour le transport des marchandises et de l'insti 
tution des trains de banlieue. 

Dans la note préliminaire jointe ù l'appui du projet de budget pour t 86~, 
( fi oh· pages -156 et suivantes des Documents parlementaires, n° 51-. session de 
1864-186~ ), j'ai eu l'honneur de signaler aux Chambres J'influence que ces amé 
liorations ont exercée sur I'exploitation du railwuy , en 1864, et notamment sur 
les transports des marchandises dont le tonnage présente une augmentation tic 
7ï2,628 tonnes .soit -17 .':W p. 0/o sur l'exercice précédent. Ces résultats expliq ueu t 
la plupart des insufflsances constatées sur les allocations du budget et attestent les 
efforts que l'administration a dù faire pour restreindre les dépenses dans les limites 
des crédits dont elle disposait. 

Ces insuffisances, qui sont d'ailleurs compensées en grande partie par les 
excédants cons la tés sur certains crédits, ne s'élèvent qu'à 466, 78ti Irnnrs , 
somme relativement peu importante, si l'on tient compte du chiffre total du 
budget cl des résultats obtenus. 

Les explications qui suivent sont destinées à [ustifler, par nature de dépenses, 
les demandes de crédits supplémentaires, en cc qui concerne les divers services 
de l'administration des chemins de fer, postes cl télégraphes. 
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VOIBS RT TRAVAUX. 

Anr. 49. Salaires des agents payés à la jou1··uée ou par mois, 

Insuffisance . . fr. 6,400 

Afin d'apporter dans les dépenses toute l'économie désirable, l'administration 
assure la surveillance de la YOÎC pendant 1a nuit, sur quelques sections de routes, 
au moyen du personnel préposé a11 service de jour, lorsqu'il n'en résulte pas pour 
ces agents une tàche excessive. Cette mesure était appliquée notamment sur la 
section ~c Bruxelles :\ Ternath, où Je service de nuit n'était organisé que partielle 
ment. Mais l'établissement de nouveaux trains que l'accroissement des transports 
rendait nécessaire , a exigé le recrutement d'une nouvelle brigade pour cette 
partie du réseau. 
En outre, il a fallu admettre quelques gardes-barrières pour surveiller des 

passages .i niveau où la circulation avait aCCJUÎS une importance qui nécessitait la 
présence d'un agent ù poste fixe. 

Ces diverses admissions ont donné lieu à une augmentation de dépenses qui 
n'avait pu être comprise clans les prévisions budgétaires. 

AnT. t;O. Billes, rails et accessoires 

Insuffisance . . fr. 16,400 

A part une somme de 5,400 francs qui représente Je prix d'achat, en dehors 
des prévisions du budget, de divers croisements de rail dont les magasins étaient 
dépourvus, l'insuffisance constatée est le résultat de la hausse qui est survenue 
dans le prix des billes et qui s'est élevée, en moyenne, à fr. 0-!fü par unité. 

TRACTJON ET MATÉRIEL. 

AnT. t,5. Salaires des agents payés ci la [ournée ou par mois. 

Insuffisance . . fr. 205 lmo 
Les principales causes auxquelles il faut attribuer cette insufûsanee de crédit 

sont résumées ci-après : 

Afin de faire face à l'accroissement extraordinaire du trafic, l'administration 
a dû prendre toutes les mesures nécessaires pour tirer le plus grand parti possible 
des moyens de traction et rie transport. Le parcours du matériel a été cousidé 
rablement augmenté. cc qui entraîne nécessairement un accroissement dans les 
frais d'entretien. Il a fallu renforcer le personnel de l'arsenal et imposer aux 
agents nn service extraordinaire, afin d'imprimer aux travaux de réparation plus 
de célérité et de maintenir en service Je plus grand nombre possible de voitures et 
wagons. 
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Ces diverses mesures ont donné lieu à un excédant de dépense de fr. 65,000 
Le personnel chargé de la visite du matériel sur les lignes a dû 

également être augmenté, au-delà des prévisions, afin de pouvoir 
effectuer sans retard les travaux de petit entretien dont la nécessité 
était constatée. 

Le salaire des agents clont l'admission a été reconnue indispensable 
comporte, pour l'année 186t>, une dépense de. . • 52,ol'.SO 

Enfin il a fallu recruter un assez grand nombre de machinistes el de 
chauffeurs pour desservir les nouveaux trains, qui ont dû être établis 
par suite de l'accroissement des transports et de l'organisation des 
trains de banlieue qui a produit d'excellents résultats, non-seulement 
au point de vue des facilités accordées au public, mais encore de la 
régularité obtenue dans la marche des convois. 

La dépense à résulter de ce chef et celle que comporte l'admission 
de nouveaux agents pour le nettoyage, l'allumage cl l'alimentation des 
locomotives, n'avaient pas été prévues au budget et s'élèvent à 108,000 

Total égal à l'insuffisance de . fr. 205,~a0 

AnT. !>8. Salaires des agents vayés <i la journée OU, par mois. 

Insuffisance. . . fr. 62,7H, 

Cet excédant de dépenses est la conséquence des besoins nouveaux qui se sont 
révélés pendant le courant <le l'exercice et qu'il n'avait pas été possible de déter 
miner lors des évaluations budgétaires. 

L'accroissement du mouvement des marchuudises, entre autres, qui a dépassé, 
dans une forte proportion, la progression normale constatée pendant les années 
antérieures, et l'organisation des non veaux trains, et surtout des trains de banlieue, 
ont exigé l'admission d'un grand nombre de gardes-frein, d'agréés et d'ouvriers, 
et donnné lieu à une dépense qui n'a pu être couverte complètement par les allo 
cations portées au budget. 

Aar , r59. Frais d'exploitation. 

Insuffisance . . fr. H0,000 

Les principales causes de cette augmentation de dépenses sont énumérées 
ci-après : 

1 ° Augmentation des frais d'éclairage, matériel et consommations diverses par 
suite de l'extension du service de nuit, de la création de nouveaux trains, de 
l'établissement de nouvelles stations, etc. ; 

2° Appropriation des locaux pour l'installation d'un bureau de marchandises 
au boulevard de Waterloo el à l'cntrepôt , 

5° Location cl appropriation des locaux nécessaires à l'installation des bureaux 
d'un chef dé service de l'exploitation et de son personnel, et à l'habitation de 
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plusieurs chefs de station qu'il n'était pas possible de loger dans les bàiiments 
appartenant à l'État; 

4° Acquisition de machines pour l'impression et le contrôle des coupons 
Edrnondson, ainsi que du matériel nécessaire au transport de ces coupons. 

AnT. 60. Camionnage. 

Insuffisance. fr. 50,H)0 » 

L'augmentation qui s'est produite dans le nombre de colis à prendre ou à 
remettre à domicile est la seule cause de celle insuffisance du crédit. Les Chambres 
savent qm' les dépenses pour camionnage ne sont pas limitatives et qu'elles sont 
d'ailleurs compensées par une augmentation de recette équivalente. 

ART. 6L Pertes et avaries. 
Ins utûsance. fr. 

Les dépenses à résulter des pertes et avaries sont très-variables. Elles dépen 
dent, en effet, de circonstances qu'il n'est pas possible de prévoir, du plus ou 
moins d'importance des avaries, des accidents, etc. 

L'insuffisance constatée doit être attribuée en grande partie aux indemnités 
qui ont été accordées en suite des accidents survenus à Lede et ù Châtelineau. 

TÉLÉG RAPIIES. 

A11T. 68. Solaires des agents payés à la jounzée ou par uuns, 
Insuffisance. fr. 7.620 )) 

I 

Les prévisions de dépenses ont été dépassées pour port des télégrammes à domi 
cile et pour les allocations d'indemnités aux agents des compagnies concession 
naires. 

Le nombre des correspondances privées qui était de416,000, en f 865, s'est 
élevé, en i 864\ à rnvironfH7,000. L'augmentation a porté surtout sur le service 
intérieur pour lequel chaque télégramme nécessite des frais de port à domicile et 
des frais de transmission supplémentaires lorsqu'il est transmis par les agents des 
chemins de fer concédés. 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

A UT. 82. Entretien <lu canal de Selzaete. fr. 5~,0o0 87 

Jusqu'à présent aucune allocation n'avait été portée au budget pour payer les 
frais d'entretien de ce canal, et il y avait lieu, chaque année, d'allouer par voie de 
crédit supplémentaire la somme nécessaire pour solder les dépenses foi tes pendant 
l'année précédente L'administration a pensé qu'elle pouvait, sans rien préjuger, 
quant à l'issue du différend qui l'avait engagée à agir de la sorte, porter désormais 
nu bud~et le crédit réclamé par les besoins de ce service; et elle a donné suite à 
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celle résolu lion à partir de 186~. C'est donc la dernière allocation qui est 
demandée en dehors du budget pour payer les dépenses d'entretien du canal de 
Selzaete. 

J'ai lieu d'espérer, Messieurs, que vous trouverez ces explications satisfaisantes 
et qu'elles vous engageront à sanctionner le projet de loi joint au présent exposé. 

Le Jlinistre des Travaux publics., 
JULES VANDERSTICHELEN. 
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PHOJET DE LOI. 

ROI DE8 BELGE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

l'fous AVONS AnntTf. ET ,\RRhONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre Nom, 
i1 la Chambre des Beprèsentnnts par Notre Ministre des Finances. 

Armcu: PREMIER. 

Des dépenses se rapportant à des exercices clos ( 1865 et anté 
rieurs) pourront ètrc imputées à charge <lu budget des travaux 
publics pour l'exercice I E64, jusqu'à concurrence de fr. 17ts,090-48, 
el y formeront un chap. X subdivisé comme suit : 

~ 1". PONTS ET CHAUSSP.ES. 

RO'!JTES. 

,\ 11T. 83. Entretien ordinaire.] Ex, 18!.S!J, fr, 232 • ! - i 803 , • 30 90 
262 90 

CANA.Olt ET &lVIÈl.E •• 

~ 

Ex. 1861, fr. 2. i97 69 
Ant, 8~. Travaux d'entretien. - 1862, o 0l,228 ,r, 

- 1865, " 10,089 66 
An. 81;. Meuse. (Travaux d'n 

mélioration) •.. 
A11T, 86 Canal de ftlaestricht à 

Bois-le-Duc. (Id.). 
,\RT, 87. Cnnnl de Mons à 

Condé, (Id.) • • . 
.\RT.~l:!8. Dyle et Domer (Id). 

186t, » 67 ,1>35 60 

18fi0, » 700 • 

1863, • t ,866 08 
1863, • 26,209 U 

--- 172,826 60 

POJ\'l'I ET COTES, 

,\nt. 89. Côte {de Blankenberghc. (Travaux d'entretien) 
(exercice 1862) ........•....•. fr. Hm OG 

--- 173,243 22 
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D'autre put t75,2-t5 'l!2 

S 2. CHEMINS DE FER, PO:ITF.S ET TËL.~GRAPHES. 

vou:a :l:T TI\AVAVZ. 

,hT. 90. Salaires d'ouvriers [exi-rcicc 1S63) fr. 
An. 91. Billes, rails, etc. (esereiee 1863) • 

729 ,o 
7{1 30 1,470 70 

T:11.ACTlOII ET MATÉI\IEL. 

AftT, 92. Salai tes d'ouvriers (exercice 1803) .. 

P05T.BS. 

AIIT, 93. Transport des dépêches (exercice t805) ..• fr. 501 66 
-- 1,8,!7 ~6 

TOTAL .••.•.• fr. 17;:.,090 {tl 

AnT. 2. 

Des crédits supplémentaires, à concurrence tic fr. 709,942-07, 
sont alloués au Département des Travaux Publics pour couvrir les 
msufûsauecs que présentent certaines allocations du budget <le 186,i-; 
ils se répartissent comme suit entre les divers articles du budget 
auxquels ils sonL rattachés. 

CHAPITRE PREMIER. 
AD.IIJNJSTRATION CENTRALE, 

AIIT, 5. Frais Je rouir, et de séjour •.. , .• , ..• fr. 
Au. 6. Honoraires des avocats du Département .. 

632 " 
2"3 7:5 

CHAPITRE JI. 
PONTS ET CHAUSSÉES. 

I\OVTl:S. 

A11T. 7. Entretien cl o mélioration ...• fr. f!JI ,000 • 

CAl'f.AVX ET I\IVJÈnzs. 

:\IIT. tO. Sambre canalisée .• , •••.• fr. 
A IIT. 20. Canni de Chorlcroi à Bruxelles • . . 
A11T. 21,. Conol d'êcoulcment des eaur du sud 

de Bruges. • • • •... 
ART, 29. Dyle et Demcr ..........• 

8,627 5!S 
1,274 53 

I0,900 22 

PL.AJfT.ATIOIU, 

AIIT, 51. Plantations nouvelles ........•.••. fr. f ,507 15 

BACS :CT :SATZAVX Ill: P.&S11.AG.E. 

An. 52. Entretien et amélioration. . • . • . . .. fr. 2,395 30 

PJ:IISOl'fZfEL, 

AIIT. 57. Frais de déplaeements • 

CHAPITRE III • 

. . fr. 

MINES, 

ART. S3. Personnel du corps; frais de déplacements •. fr. 
ART. 44. Frais des jurys d'examen •........•••• 

5,'6S 
70 

209,278 3t) 

172 20 
609 80 

782 • 

A reporter •.... 210,936 IO 
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CHAPITRE IV. 

CUE:tll,'iS DB FER, POSTES ET TÉLÉGIIAl-'HES. 

'VOIE& ET Tl\AVAUX, 

Aar. lO. Salaires d'ouvriers • . • • • . fr. li,.WO • 
ART. tiO. Billes, rails, mnlél'icl fixe, etc. . . . 16,.tOO " 

22,oOU • 

T.I.\ACT10ff ET MATÊI\IEI.. 

Aar. :m. Suluires d'ouvriers .. 

AIIT, ti8. Salaires ri'ounicl's .. 
,\!Ir. a9. F1·11is d'expfcitation •• 
Aar. 60. C1mio1111agc ..•. 
Anr. tH. Pertes cl avaries •.. 

fr. 20J,55U » 

A11r. li8. Salaires d'ouvriers . , 

T.RAJ'IBP0.11.T:J. 

. r... li2,715 • 
. • fl0,000 0 

SO,l00 • 
. • 50,0UO • 
---- 232,81ti • 

Ti:LtGII.APBE&. 

.. fr. 7,620 ,, 
---- .füli, ï8;; » 

CHAPITRE V. 

CO)UJISSJON DES PROC.ÉDf.S NOITT'EAUX. 

Aar. 75. Frais de déplacemeuts •••••... . . fr. 170 Hl 

t:llAPlTRE IX. 
DÉPENSES IIIPRÉ'VUE:ô, 

Au. 8:l. E11trctic11 du canal de Selzacte .•. 

ÎOTAL• • 

.. Ir. ;:;2,oao 87 

.. fr. 7U9,H2 07 

Anr. 3. 

Ces crédits seront couverts au moyen des ressources ordiunires 
de l'exercice 181>4. 

Douué ~ Laeken, le 1/i. juin 18GU. 

utOPOLD. 
Par le Hoi : 

le 1Jlinisll"e des Tmvaux Publics, 
JULES VANDERSTICIIELEi'i. 

J,e illillislrc iles Finances, 
FnÈRE-ÜrrnAN. 
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NOMS DES INHRESSl:S. OB.JET DES C::BÉ.l1Vf:E8. 

2 

5 

7 

8 

Routes. 

Courie, notaire, à Looz . . 1 Frais de passation de deux actes notariés pour la cession de 
terrains nécessaires à l'élargissement de la traverse de Looz, faisant 
partie de la route de St-Trond vers Tongres. 

J ,-J, Collard, de Custinne, 1 Acquisition d'un terrain incorporé à la route de Dion-le-Mont à 
Porzée, 

ûiuières et ccmaux. - (Tmvaux d'entretien.) 

II. l\lnlcmpré, à Liége ..• 1 Fourniture <le moellons mis en œuvre pour les travaux d'entretien, 
exécutés it ln rive gauche de la Meuse limbourgeoise. 

P. Willems, à Liége •.•• f Trnvnux de dragage effectués dons la .l\Ieusc en aval du barrage 
de Jcmmcppe. 

ta ville <le f,iégc. . . •.• 1 Seconde moitié du subside accordé pour travaux d'entretien des 
quais et ports de la rive gauche de la Meuse. 

li. Mention, 11 Liége .... 1 Solde <les travaux d'entretien exécutés, pendant l'année de garantie, 
des travaux d'élargissement de la 2• section du canal de jonction de 
ln l\leusc à l'Escaut. 

E. Jansscns, i1 Heusden .. 1 Garde et maintien à flot du bateau le Conseil de Basrode, échoué 
dans l'Escaut. 

Société concessionnaire du 
chemin de fer de Namur 
/1 Givet. 

11/euse. - (Travaux d'amélioration.) 

Construction d'un ponceau de 5m,!5o d'ouverture pour le torrent 
de Laval, à Bouvignes, dans le chemin de halage. 
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EXERCICES ARTIClES 
MONTANT J au111uds lclu Ludgel dt 1864 

LIES Gnt:,UiCIE.S aux,1u•I• 
»i:a èllËANcEs. l ., LF..S cn/::~NCBS 

r>ppor1eq1, ,---+---+---+---------------, 

50 !)O 

252 n 

1865 

18!HJ 

CHAPITRE X. 
Art. 85. 

Id. 

CAUSF.S \lOUH 1,ESQUELLES LBS CRÉA~CES N'ONT PAS ÉT~: PAYÉES. 

Ces frais n'ont pas été payés jusqu'à ce jour parce que la récla 
mation de l'intéressé n'est parvenue que tardivement 11 l'adminis 
tration centrale. 

Celte créance n'a pu être soldée en temps utile parce que le 
propriétaire intéressé ne s'est pas trouvé en mesure de fournir 
immédiatement le certificat constatant que le bien vendu est libre 
Je toute hypothèque, 

2,t97 69 1 i86t 1 Art. 84. 1 Celte créance qui devai: être imputée 11 charge de I'exer 
cice i 8G 1, n'a pu être liquidée /1 cause de l'envoi tardif des pièces 
comptables à l'administration centrale. 

1 
1 1 t4,.2.28 49 1 1862 Id. La somme disponible sur l'allocation du budget de 1862, o 

charge de laquelle cette créance était imputable, était de heaneoup 
insufflsnnte po111• ln payer. 

?>0,000 " 1 1862 1 Id. 1 Id. 

i0,04!) 66 

40 " 

5,189 58 

1863 

1865 

181H 

Jd. 

ltl. 

Art. 8l.>. , 

Les pièces comptables ne soul parvenues i1 l'administration 
centrale qu'après ln clôture de l'exercice t8G5. 

Id. 

La société concessionnaire du chemin de fer de Namur à la 
frontière rie France vers Givet a fait exécuter, pour compte de 
l'Étal cl à la demande du Département des Travaux Publics, des 
travaux qui ont eu pour but d'améliorer le régime de la Meuse 
et qui, à raison de leur nature tnême, devaient, de toute nécessité 
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NOMS o·Es INTERESSES. ' OBJET DES CBÉill\'Cl:8, 

9 

IO 

11 

12 

13 

1 !5 

17 

Société concessionnaire du 
chemin de ff'r de Namur 
i1 Gh·ct. 

Ln même. 

Ln même •• 

La même •• 

Prolongement d'un égoût, près de Bouvignes', 

Construction d'un pont biais de 6 mètres <l'ouverture pour l'entrée 
clans le port de Ilouvignes. 

Pari de l'Ètnt pour l'acquisition de l'île de Bouvigues, 

Dragngc sous '" pont biais de Bouvignes .• 

Canal rie Mricstricht ci Bois-le-Duc. (Amélioration.) 

E. Dctit'•gt'; i, Tirlemont .. 1 Êtnblissernent de deux crics il l'écluse de Loozen poli!' le service 
du r:rrwl de )foc:strichl :'I Bois-le-due. 

Canal ile Afo11s ci Condé. (Amélioration.) 

P. l'11nn:1crt, i1 ~Ions ••• 1 Travaux de construction d'un ponceau sur le Trouillon, sous la rue 
projetée i1 l'est de la nouvelle prison i1 lUons. 

Fl!Jle el Démer, (Amfilioralio11.) 

La ville d'Aerschot .... 1 Exproprintion des terrains nécessaires pour ln rectiflcation du cours 
du Demcr :1 Acrschot. 

Ln même ••...•••• 1 Travaux de construction d'une rectifient ion n11 cours du Dcrner en 
amont du barrage d'Aerschot. 

Yon Rcnlcrghcm, avoué, i, 
Hrugcs. 

Ports et côtes. - Entretien, 

) 

Honoraires dus en cause de l'i~tnl contre l\l. Dcschryvcr, entre- 
prcm·ur rlr-s trnvnux d'entretien de la côte de Illnnkenbcrghc, 

Id. contre M. Kctcls •. 



( H)) 

I EXERCICES ARTICLES 
MO~JAXT ausqu•b du budg.i do IIS6t uusr.s rom LtSQ[tLltS LES Cl\f AStES ~·o~t PAS V.Tt PAYiES. l,E.S CP.t:.UCES au1qu•I• 

l>:E& C!\ÉA:NCt:S. •• LES Cllfa!ICUI 
rappor1tn1. lffl riLU<Mlo. 

CHAPllRE X. 
380 92 1861 Art. 85. 

~1 ,2154 82 Id. Id. 

9,622 M Jd. Id. 

5,087 82 Jd. Id. 1 

700 ,. 1860 A.rl, f6. 

i,866 08 18G5 Art. 87. 

ro.soo ,, 1865 Art. 88. 

rn,1O0 u 1865 Art. 88. 

, 

76 85 1862 
1 

Art. s,. l 
76 85 Id. Ji/. 

s 

5 

X 

C 

n 
t 
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NOMS DES IHTtRESSES. OB.IET8 DES CBÊ.t.Nl:E8. 

18 

19 

20 

2f 

22 

VOIEII :t:T T&.t.VAU:it. 

Directeur de la régie. . . • 1 Salaires d'ouvriers attachés nu service lies voies et travaux. 

Caillcnuxct Cs, f1 Bouffioulx. 1 Remise d'une amende appliquée erronément pour retard dons 
une fourniture d'excentriques, par suite d'une fausse interprétation 
du cahier des charges. 

Directeur de ln régie . . • 

Postes. - Transport des dépühes. 

P. Piéton •......•• 1 Reliqunt de compte pour l'entreprise du transport des dépêches 
entre Bouillon et Sedan. 

V .-Il. Stevens. • . .••• 

Chemins de fer, postes et télégraphes. 

Traction et matéJ-iel. 

Salaire d'un chauffeur. . . 

Id., entre Capellcn et Lillo. 
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EXERCICES I ARTILCES 
au1qutls du budgel de 1861 

(.ES CRÊ.tl\'C&S I a11xqutls 
DE.li CJI.ÉANCli!S. f •o I l,ES CRÉ/\NCES 

rapporlenl. 1 ml ra11tr}!1S. 

AlONTANT 
CAUSES POlJR LESQUELLES LES CRÉANCES N'ONT ns KT~ PH~KS. 

729 4.0 

741 50 

74 90 

262 80 

58 86 

1865 

1865 

181i3 

1865 

CHAPITRE X. 
Art. 90. 

Art. 91. 

Art. !12. 

Art. 93. 

Art. 95. 

Celle créance a donné lieu i1 un échange de correspondunces 
avec deux cornpngnies concessionnaires. JI s'ngissnit de snvoir si 
la dépense qu'elle comporte incombait n l'État. Une solution 
n'étant intervenue qu'après le vote du crédit eomplémentnlr-e, 
alloué par la loi du ·I e, mars i 864, il n'a pas été possible d'en 
tenir compte dans le chiffre de l'insuiflsnnce justifiée dans l'ex 
posé des motifs produit à l'appui cl c celte demande de eré1I il. 
Voir, page 4. - (Documents parlementaires, n° 41. - Sessiou 
de 1865-1864.) 

Insuffisance du crédit. 

Lors de ln présentation de ln demande de crédit supplémentaire 
pour l'exercice 1863, l'état relatif i, celle créance n'avait pas 
encore été payé à l'intéressé, pai• suite d'un changement de rési 
dence dont ln régie n'a été informée que tardivement. Les causes 
de l'insuffisance ont été signalées dans l'exposé des motifs indiqué 
ci-dessous. (Documents parlementaires, n° 41. -- Session 1k 
1865-i 86~.) 

L'instruction à laquelle cette affaire a donné lieu n'a été Ier 
minée qu'après la clôture de l'exercice. 

Les comptes relatifs à celte créance n'ont été produits q 11(' 
tardivement. 


